
 

 

 

Formations financées,  

tout ou en partie, par VIVEA 

 

 

ADASEA est certifiée 

Certification QUALICERT référentiel 

          « des engagements certifiés pour la 

FORMATION des entrepreneurs du vivant » 

REviv/04 

Les formations ouvrent droit à un crédit 

d’impôt aux exploitants imposable au 

bénéfice réel dans la limite de 40h de 

formation par an (taux du smic *nb d’h).  

L’exploitant (e) peut se faire remplacer 

et bénéficier d’une aide au 

remplacement 

Organisme de formation ADASEA DU CANTAL - 26 rue du 139éme  R.I. - B.P. 239 - 15002 AURILLAC Cedex  -  04 71 45 56 20 

     Objectifs de la formation 

              Descriptif/ contenu de la formation  

 

Durée de la formation 

1 jour (7 heures) 
 

Prérequis 

Sans prérequis 
 

Tarif 

Gratuit pour les contributeurs Vivea et 266 euros pour 

les non contributeurs + coût de la licence Systera : 97€ * 

* Tarif estimé susceptible d’évoluer, se renseigner auprès du 

responsable de stage 
 

Noms, fonctions des intervenants  

Héloïse BRO, chargée de mission emploi FDSEA 15.  
 

Accès en situation de handicap  

Merci de prendre contact avec le responsable de stage 

afin d’envisager les aménagements possibles et person-

naliser votre accueil.  

Évaluer les risques sur son exploi-

tation pour prévenir les accidents 

du travail (DUER) 

Coordonnées du responsable de stage 

Héloïse BRO—  04 71 45 56 30 

Renseignements, pré-inscription, programme, bulle-

tin d'inscription avec Conditions Générales de Ser-

vice envoyés sur simple demande auprès du res-

ponsable de stage           

(version du 10/01/2025)  

              Dates et lieux de la formation  

L’ADASEA du Cantal, organisme de formation agréé, associée 

à la FDSEA et aux Jeunes Agriculteurs du Cantal, proposent 

régulièrement des sessions de formations, concernant le do-

maine de l’emploi, le fonctionnement sociétaire, l’installation, 

la prise de responsabilité et autres sujets liés à l’actualité.  

89% 
de taux de satisfaction stagiaires global 

en 2024.  

• Cerner l’étendue des responsabilités et des obligations en 

matière de sécurité et de conditions de travail. 

• Être capable de réaliser le diagnostic sur son entreprise et 

de renseigner le document unique. 

Point sur la règlementation en vigueur relative aux employeurs 

en matière de santé- sécurité au travail; 

Méthode d’évaluation des risques à partir de faits réels; 

Identification des unités de travail et tâches sur l’exploitation 

avec les risques qui y sont associés; 

Utilisation du logiciel SYSTERA. 

• Aurillac 20 février 2025 

• Chaudes Aigues 18 février 2025   

 


